
 

 

 

 

 

 
 

Appel à candidatures  
Agent de développement du Haut Morvan (H/F) 

 

 

1/ Contexte  
 

Employeur  
 

Communauté de communes Morvan Sommets et Grands Lacs 

13 000 habitants, 34 communes 

Siège social : Château-Chinon 

 
 

Situation 
 

Situé au centre de la Bourgogne et en plein cœur du Parc naturel régional du Morvan, le territoire 

intercommunal est une destination attractive accueillant chaque année 800 000 visiteurs. Le massif de 

moyennes montagnes du Morvan, les grands lacs, les stades d’eaux-vives, la proximité des bassins 

parisien et lyonnais représentent en effet ses principaux atouts. 

 

Château-Chinon, siège social de la communauté de communes et capitale de renom du 

Morvan, dispose de tous les services de proximité nécessaires : hôpital, maison médicale, écoles, 

piscine, bibliothèque, moyennes surfaces… 

 
Caractéristiques de la collectivité 

 

75 agents sont répartis sur 3 pôles de proximité : à Château-Chinon (où se situera le bureau de 

l’agent de développement du Haut Morvan), à Lormes et aux Settons. 

 

La communauté de communes détient les compétences principales suivantes :  
 

 Développement économique avec opération collective et individuelle auprès des 

commerçants, artisans et prestataires touristiques et création de bâtiments-relais ; 

 Développement touristique : gestion directe de l’office de tourisme intercommunal, gestion 

et l’aménagement de sites touristiques ; 

 Culture : gestion d’équipements culturels (musées), réseau de lecture publique, 

développement des pratiques artistiques, soutien aux associations ; 

 Social : conventionnement et financement des 3 centres sociaux ; 

 Santé : maisons médicales, recherche active de professionnels ; 

 Environnement : gestion des déchets, assainissement non collectif ; 

 Voirie. 



2/ Missions  
 

Les agents de développement sont répartis sur les 3 pôles de proximité. L’agent de développement 

du Haut Morvan travaille en lien étroit avec les agents de développement économique des Grands 

Lacs du Morvan et des Portes du Morvan. Suivant les dossiers, il travaille régulièrement avec les 

agents des autres services (office de tourisme, culture, marketing territorial, services techniques…). 
 

A - Développement économique du Haut Morvan (16 communes) 
 

- Accompagner les porteurs de projets en lien avec les enjeux du territoire  

 Premier accueil, mise en relation avec les acteurs du territoire (élus, entreprises), 

orientation vers les partenaires de l’accompagnement des entreprises (Boutique de 

gestion, C.C.I., C.M.A.), informations sur les aides mobilisables.  
 

- Animer le projet de développement économique du Haut Morvan 

 Aide à la définition et mise en œuvre de la stratégie de développement économique 

du territoire ;  

 Aide à la définition, mise en œuvre et suivi des projets économiques portés par la 

communauté de communes : étude de faisabilité, montage du projet, recherche de 

financements… 

 Mise en œuvre du plan de relance intercommunal aux entreprises ; 

 Participation au réseau des partenaires.  
 

- Animer le réseau des prestataires, commerçants et des artisans du Haut Morvan  

 Accompagner et aider à la mise en œuvre des actions menées par l’association des 

commerçants du Haut Morvan ou toute autre structure collective ; 

 Développer des services nouveaux qui répondent aux besoins des consommateurs 

comme des lieux mixtes ou l’e-commerce ; 

 Impliquer le réseau des commerçants dans les projets structurants du territoire (cité 

muséale notamment). 
 

- Commercialiser l'offre de services du territoire du Haut Morvan (emplois, disponibilités 

foncières et immobilières, zones d'activités, etc.)  

 

- Détermination et mise en œuvre d’une stratégie de prospection des entreprises 

 Conduire ou encadrer des actions de prospection et de communication en lien avec 

l’agent en charge du marketing territorial. 

 

B – Animation du projet de territoire du Haut Morvan 
 

- Aide à la définition, mise en œuvre, animation et coordination des projets de 

développement du Haut Morvan 

En lien avec tous les acteurs du territoire (collectivités locales, Etat, établissements 

d’enseignement, entreprises et leurs représentants, Nièvre Aménagement, Nièvre Habitat, Agence 

de développement touristique, Pôle emploi, mission locale…) et à partir des différents diagnostics 

réalisés (projet de territoire intercommunal, démarche Villages du futur, charte du Parc du Morvan) : 

Planification et programmation des ressources (financières, techniques, juridiques, humaines) 

nécessaires aux interventions de la communauté de communes et soutien méthodologique aux 

différents porteurs (communes, lycées, associations des commerçants…), dans leurs démarches 

techniques et administratives ainsi que dans la recherche de financements.  



3/ Conditions d’emploi  
Cadre d’emploi 

Fonctionnaire ou à défaut contractuel 

Temps de travail 

35h hebdomadaire 

Disponibilité en soirée pour réunion 

Rémunérations  

Salaire mensuel : à négocier selon expérience 

Frais de déplacements selon barème préfectoral 

Lieu de travail 

Château-Chinon  

4/ Profil recherché 
Formation, expérience 
 

Bac + 5 en développement local, management des politiques publiques, économie et/ou commerce 

et/ou administration et gestion des entreprises  

Première expérience souhaitée  

Permis B + véhicule personnel obligatoires 
 

Savoir-faire  
 

 Maîtrise de la gestion de projet ; 

 Maîtrise des collectivités locales et de leur fonctionnement ; 

 Connaissance des étapes de la création d’entreprise et de leur fonctionnement ; 

 Capacité à créer, fédérer et animer un réseau de professionnels ; 

 Qualités rédactionnelles ; 

 Maitrise de l’informatique, d’internet et des outils numériques. 
 

Savoir-être 
 

 Sens de l’autonomie et de l’initiative ; 

 Sens du travail en équipe ; 

 Polyvalence, disponibilité et souplesse ; 

 Capacité d’organisation et de rigueur requise ; 

 Avoir un bon relationnel avec les professionnels et les élus locaux. 
 

5/ Contact  
 

Candidature (lettre de motivation + CV) à adresser avant le vendredi 26 février 2021 : 
 
 

 par courrier à : 
 

Monsieur le Président 

Communauté de communes Morvan Sommets et Grands Lacs 

Place François Mitterrand 

BP 8 

58120 CHATEAU-CHINON 
 

 ou par mail à clemence.davenne@ccmorvan.fr  

mailto:clemence.davenne@ccmorvan.fr

